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direclion, en vue de faciliter l utilisa lion aussi fréquente que pos
sible des réfectoires, salles de lavabos, vestiaires et bains-bouches, 
établis en application du présent règlement. 

» A rt. 28. Les députations permanentes des conseils provinciaux 
pourront, à la demande des intéressés, accorder des délais ou des 
dispenses conditionnelles pour l'exécution des prescriptions du pré
sent règlement. sur l'avis du service technique intéressé,' ainsi que 
du service médical pour la protection du travail. s'il s'agit de ques
tions rcnlrant dans la compétence de ce dernier service. 

» Art. 30. Les ingénieurs des mines, les ingénieurs pour la pro
tection du travail et les médecins pour la protection du travail sont 
chargés de surveiller l'exécution du présent arrêlé. » 

Disposition particulière. 

A rt. 5. Pour se conformer aux obligations nouvelles résultant du 
présent arrêté, les chefs d 'entreprise disposeront d'un délai de deux 
mois, en ce qui concerne les prescriptions des articles i8, 2 1 et ,, _ 
et d'un délai d'un an. en cc qui concerne les autres prescriptions d~ 
même arrêté. 

Art. 6. Notre Ministre du Travail cl de la Prévoyance sociale et 
Notre Minislre des Affaires économiques et des Classes moyennes 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 1' exécution du présent 
arrêté. 

Donné it Bruxelles, le 14 juillet 1939. 

Par le Roi ·: LEOPO LD. 

Le Ministre du Tra\·ail el de la Prévoyan . ] 
ce soc1a c 

Antoine DELFOSSE. . 

Le Ministre des Affaires économiques et des Cl 

G. SAP. 
asses moyennes, 

,. 

, 

MINISTERE DU TRA V AIL 

ET DE LA PREVOYANCE SOCI ALE 

CONGES PAYE.5 

Arrêté royal du 4 juillet 1939 détenninant les modalités spé~ 
ciales d'application, dans les carrières de petit granit et de 
calcaire à tailler des provinces de Liége et dei Namur, de 
la loi -OUI 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 août 
1938, concernant les congés annuels payés. 

LEOPOLD III , Roi des Belges, 

}\ tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 août l938, 
concernant les congés annuels payés, et notamment les articles 2, 

4, [)et 16; 

Vu ]'arrêté royal du 8 d é~embre 1938, c1 éterminant les moda

lités générales d'application de la dite loi; 

Vu l 'a.rrêté royal du 6 avril ] 939, fixan t la rlate de mise en 
application des dispositions relatives aux jours de congé sup~lé
mentaires et déterminant les modalités de versement des cotisa
tions y afféren tes; 

Vu les délibérations de la commission régionale mixte des car
rières de petit granit et, de calcaire à tailler des provinces de 
Liége et de Namur , concernant l 'application des disp~sitions 
légales et r églementair es relatives aux congés annuels payes ; 

Considérant qu'en date du 2 mai 1939 un accord est intervenu 
au sein de la comm ission pariLaire précitée en vue de modifier 
ou tle préciser sm· certa.ins points et pour l'indu~trie en ca~s:, 
le régime général des congés payés établi par l a. 101 et les a.n~téo 
royaux susvisés; 

' 
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Considérant qu'il y a lieu de rendre obligatoires les décisions 
prises en l 'espèce par les commissions paritaires, conformément 
à. l'art icle 4 de la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 
20 août 1938; 

Sur la proposition de Nos Ministres réunis en Conseil , 

Nous avons anêté et arrêtons : 

Article premier. - Par dérogation à la réglementation gene
rale sur les congés annuels payés, les décisions prises en la 
matière par la commission régionale mixte des carrières de petit 
granit et de calcaire à tailler des provinces de Liége et de Namur, 
au cours de la séance tenue le 2 mai 1939, sont rendues obliga
toires pour toutes les entreprises appartenant à l 'industrie en 
cause. 

Art. 2. - Sans préjudice de l ' application des dispositions de 
la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 août 1938 
ainsi que de l'arrêté royal du S décembre 1938, auxquelles il n'es~ 
pas dérogé en vertu des décisions susvisées, le régime suivant gou
verne l 'octroi des congés annu'els payés dans l'industrie el:!- cause : 

10 La rémunérat io_n de congé est liquidée par l 'intermédiaire 
de la Caisse nationale des congés payés. 

Cette rémunération est constituée au moyen des timbres et des 
cartes de vacances émis par la dite caisse; 

20 L'exercice donnant dr~it à l 'octroi de congés prend cours 
le 1 or juillet de chaque annoo et se clôture le 30 juin de l'année 
suivante. 

Exceptionnellement, le premier exercice est limité , 
1 

, . cl 
30 a a peno e s'étendan t du 1er août 1938 au juin 1939 . le t' b 

, ' s im res de vacances sont apposes sur la carte en cours avec eff t 't 'f 
e re roact1 au 1 or août 1938; 

30 Le nombre maximum de jours de maladie don t 
1
. 

, , , . nan ieu, 
conformement a 1 ar ticle 7, b, de l 'arrêté royal du 8 cl' b 

. . . ecem re 
1938, à l'appos1t1~n de timbres nonobstant l 'absence de s11-laire 
normal et au dela duquel est applicable la maJ·

01
. t• f' t' 

. , ., . , , . a ion 1c ive 
v1see au deux1cme alinea de 1 art icle 12 du dit a 

1
.At' l 

r e ,e rova est porté de 20 à 50 jours ouvrables : · ' 

r 

.. 
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't . i'ute~resse'e de'ter·mine annuellement 4~ La comm1ss1on pan aire 
l 'époque ou la. date du congé. 

En 1939, le congé est accordé collectivement du 17 au 22 juil
let inclus ; 

5° Sous réserve de la d isposition reprise .au premier alinéa du 
20 ci-dessus, l'octroi des congés payés aux travailleurs do~~ le 
salaire est effectivement payé par mois est réglé par le reg1me 
général prévu pour ces t ravailleurs, notamment par les articles 
11 et 12, dernier alinéa, de l 'arrêté royal du 8 décembre 1938. 

Art. 3. - Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance 
sociale est chargé de l 'exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 4 juillet 1939. 

LEOPOLD. 

(Suivent les signatures de tous les Ministres.) 
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CONGES PAYES 

Arrêté royal du 12 juillet 1939 détenninant les dal. , 
' ial d' li · mo iles spec es app cation, dans les carrières et 1 · · d 

b d 
. . es sctenes e 

mar re, e la 101 du 8 Juillet 1936 modifi. ' 1 1 · 
d A ' ee par a 01 

u 20 aout 1938, concernant les congés ann 1 , ue s payes. 

LEOP OL D III, Hoi des Belges, 

A tous, présen ts et à veni r, Salut. 

Vu la loi du 8 jui llet 1936, mocli fiée par la loi du 20 août 
193.8, concer nan t les congés annuels p<~yés, t 

t 1 
e notamment les 

ar i r. es 2, 4, 5 <:t 16 ; 

V u l 'arrêté royal du 8 décem bre 1938 dét . · 
. , , , ' . . ' eunmant les rn 1 

li tes gcncrales d apphcat!on de ladite loi . oc a· 
J 

V u l 'a r rêté royal du 6 anil 1939 fixant 1 d 
1. . d . . . ' a ate de mi app 1cat1on es d1spos1t1011s rt::latives aux · se en 

Jours de con , 
mentaires et déter minant les modalit és de . ge supplé-
. ff , ve1 sement d t" tions y a eren tes; es co tsa-

Vu les délibérations de la Commission · . 
. , pan tan e nat" 1 carncres de ma rbre et de la Commission . . ioua e des 

. . pantaJre nat· l 
sc1en es de marbre, concernant l'ap ]" . 10na e des 
, , . , Jl icat1ou des d" . . 

legales et rcglementanes relatives aux c , 1spos1t1ons 
anges ann uels payés . 

Considérant qu "en da te du 24 mars 1939 ' 
· cl un accord est · t venu au sem es commissions paritaires . , . , m er . 

r· d , . p1cc1tees en vue cl cl " 
1er ou e prcc1ser sur certains points et J • , . e mo l · 

le r égime général des congés payés établ~ oui . l md~stne en cause, 
raya ux susvisés; pa t la 101 e t les arrêtés 
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Considérant qu ' il y a. lieu de rendre obligatoires les décisions 
prises en l 'espèce par les comm issicns paritaires, conformémen t 
à l ' a r ticle 4 de la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi 
du 20 août 1938; 

· Sur la. proposition de N os Ministres réunis en Conseil , 

N ous avons a rrêté et ar~êtons : 

Art icle premier . - Par dérogation à la. réglementation sur les 
congés annuels payés, les décisions prises en la matière par la 
Commission p ar ibaire nat ionale des carrières de mar bre eb par la 
Commission paritaire nat ionale des scieries de marbre, au cours 
de la séance tenue Ir. 24 m ars 1939, sont rendues obligatoires 
pour tou tes les entreprises appartenant à l ' industrie en cause 
et r elevant des dites conunissions paritaires. 

Art . 2. - Sans préjudice de l ' application des dispositions de 
la loi du 3 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 août 1938, ainsi 
que de l 'arrêté royal du 8 décembre 1938, auxquelles il n 'est 
pas dérogé en vert u des décisions susvisées, le r égime suivant 
gouverne l 'octroi des congés annuels payés dans l'industr ie en 

cause : 

1° L a rémunération de congé est liquidee par l' intermédiaire 

de la Caisse nat ionale <Luxiliaire des congés payés. 

Cette r émunérat ion est constitué·e a u moyen des t imbres et des 
cartes de vacances émis par ladi te caisse; 

2° L' exercice donnan t. droit à l 'octroi de congés prend cours 
le 1•r juillet de chaque année et se clôtme le 30 juin de l'année 
suivante . 

Except ionnellemen t, le p remier exercice est limité à la période 
s'étenda nt du ior août· 1938 au 30 juin 1939; les t imbres de 
vacances son t apposés sur la ca.r te en cours avec effet r étroactif 
au l •r août 1938 ; 

3° Le nombre maximum de jours de maladie donnan t lieu , con
for mément à l'ar t icle 7, b) , de l ' arrêté royal du 8 décembre 1938, 
à l 'apposit ion de t imbres nonobstan t l 'absence de salaire nor mal 
et au delà duquel est applicable la majorat ion fictive visée au 
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deuxième alinéa de l ' ar ticle 12 du dit arrêt' . 
1 · t , · . c i oya est por·té d vrng a cmquante JOUrs ouvrabies; ' e 

'1° Les commissions paritaires int6res , d, . 
1 , , sees ctermment 1 ement l cpoque ou la date du congé. annue -

En 1939, le congé est accordé collect ivem t d 
let inclus; en u 17 au 22 juil-

. 5° Sous r éserve de la disposition reiJr· . 
2 . ise au p remier a l . , d 

0 ci-dessus, l 'octroi des congés lJayés t . Inea u 
. . aux rava11leurs d t 1 

salaire est effectivement payé par mois t . , 
1

, on e , , , , es 1 eg c par le , · 
general prevu pour ces travailleurs nota t r egime 
11 ' mmen par les articl 

et 12, dernier alinéa, de l ' arrêté roya.l d 8 cl' es 
' u ecembre 1938. 

Art. 3. - Notre Ministre du Travai l et de la 
. 1 t h Prévoyance soCJa e es c argé de l ' exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 12 ju illet 1939. 

L EOPOLD. 

(Suivent. )es signatures de tous les ::VJinistres. ) 

J 
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CONGES PAYES 

Arrêté royal du 20 juillet 1939. - Loi du 8 juillet 1936, modi
fiée par la loi du 29 août 1938, concernant les congés 

. annuels payés. - Arrê té royal instituant une caisse parti
culière de congés payés pour l'industrie sidérurgique. 

LEOPOLD 111. Roi des Belges. 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 'juillet 1936, modifiée par la loi du 2.0 aoC!t 1938, 
concernant les congés annuels payés, el notamment les articles 2., 4. 

s et 16; 
Vu l'arrêté royal du 8 décembre 1938, modifié par l'arrêté royal 

du 3 juin 1939, déterminant les modalités générales d'application 
de la loi susdite; 

Vu l'arrêté royal du 6 avril 1939 , fixant la date de mise en 
application des dispositions relatives aux jours de congé supplémen
taires et déterminant les modalités de versement des cotisations y 

afférentes; 
1 

Yu les délibérations de la Commission mixte de la sidérurgie au 
sujet de l'application des dispositions légales et réglemenlaires rela
tives aux congés annuels payés; 

C onsidérant qu'en date du 15 mars 1939, un accord est intervenu 
au sein de la dite Comm ission paritaire, au sujet de la création 
d'une caisse particulière et de l'adoption de certaines modali tés spé
ciales en matière de congés annuels payés; 

C onsidérant qu'il y a lieu de rendre obligatoires les décisions pri
ses en lespèce par les commissions paritaires, conformément à 
larticle 4 de la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 
20 aoC!t 1938; 

Sur la proposition de Nos Minislres réunis en Conseil. 

Nous avons arrêté et arrêtons : 

Article 1 •r. Les décisions prises en matière de congés annuels 
payés par la Commission mixte de la si.dérurgie, au cours de la 
séance tenue le 15 mars 1939. sont rendues obligatoires dans tou
tes les entreprises appartenant aux sections ci-après de l'industrie 
sidéru rgique : 
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a} hauts fourneaux:· 
b) aciéries, autres que les ac1enes d J c mou age, sous réserve de 

ce qui est prévu sous le littéra d) ; 
c} laminoirs à fer et à acier; 

d) divisions connexes aux établissements ci-dess t l· 
1 · d l . . us e app 1quant 
a convention es sa aires adoptee par la Comm· · · d 1 ·d. . 1ss1on mixte e a si erurg1e. 

Art. 2. Sans préjudice de l' applicalion des d· ·t · d 
l . d . ·JI d·f·, ispos1 IOns e la 01 u 8 1u1 et 1936, mo 1 tee par la loi du 20 août 1 _8 . . 
d ' t · d 8 d · b 9.) . ams1 que 
e~ .arre es royaux u . ~cem rc 1938, du 6 avri l i 939 et du 

3 ium 1939, auxquelles 1[ n est pas dérogé en vert d d· .. 
d • · I · · . u es 1spos1tions u présent arrete, e reg1me suivant gouverne spécial t l" d . 
·d · · . l' emen m ustne s1 erurg1que, en ce qui concerne octroi des congé 1 

II . . . . s annue s payés . 
1 ° est mst1tue une caisse particulière par I" t 'd· . d · 

1 II . d 1 .. d · m erme 1aire e 
aque e est assure. ans m uslrie sidérurgique I · l f 

d d · e service exc usi 
u paiement es rémunérations afférentes aux · d'· 
• J' . 1 cr l· . d 1 . conges or maires prevus par artic .e 2. 1 a mea, e a loi susdite. 

Cette caisse prend la forme d'une association sans but lucratif, 
conformément aux slaluts ci-annexés ( 1 ) . 

La caisse est tenue de fournir aux fonclionnai·re d. . . 
d l' . l d I l . d· s es1gnes en 

vertu e artic e d8. 
1
e a 01 sus ile, dlous renseignements et de leur 

soumettre, sans ep acemen t, Lous ocumenls nécess · 
d 

, , aires en vue 
de leur permettre _e s assurer de l observalion de la dite loi et de 
ses arrêtés d'exécution; 

2° L'exercice donnant droit à l'octroi de congés prend cours le 
1 cr avril de chaque année et se clôture le " 1 mars de l ' . . 
vante; " annee sui-

3° La rémunération de congé due par la caisse de . . 
de la sidérurgie est égale à 2 p. c. du salaire b t s con~es payes 
à chaque travailleur, dans l'industrie s idérurg~ en especes payé 
l'exercice envisagé. Le salaire en espèces est é qute· 1

1
au cours de 

d ]• 1 d l ven ue ement . . 
e équiva ent e a rémunération en nature l I . . maiore 

taux figurant à ]'article 5 de ]'arrêté royal du. 8cad~u eebsuivant les 
L · · t• t ecem re 19 -8 a remunera 10n es -. en outre, majorée d .) · 

d • b ' d r· au prorata es jou . a sen ce constalees pen an t exercice et ·d , . mees 
d l ff f 1• cons1 crees comm . 

nées e travai e · ecti par arlicle 7 du d·t êl , ] I e JOU r-
d d 1 d d 1 arr e roya e n b 

e jours e ma a ie à pren re en considér l" . · om re 
de 20 à 50 jours ou vrables. a •on elant tou tefois porté 

( 1) Voir Moniteur belge du " · ]) -7 JLii et 1939. 
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La rémunération ainsi calculée est arrondie au demi-décime supé

rieur; 
40 Les employeurs sont . dispensés de r emploi des timbres de 

vacances. Ils transmettent à ln Caisse des congés payés de la sidé
rurgie, endéans les d ix premiers jours de chaque mois, une cotisa
tion calculée à raison de 2 p. c. du sala ire total brut en espèces 
et en nature payé le mois précédent aux travailleurs assujettis au 
présent arrêté; le salaire brut est fictivemen t majoré au prorata des 
journées d'absence dont il est question au 2 c alinéa du 3° ci-dessus; 

5° Les employeurs prennent les dispositions nécessaires pour que 
les travailleurs puissent, sur leur demande, recevoir une fois par 
mois communication du compte de leur rémunération de congé; 

6° A 1' époque du congé ou, éventuellement. lors de la rupture 
de l'engagement avant cette époque, les employeurs remettent à 
chacun des travailleurs une carte du modèle approuvé par la Caisse 
des congés payés de la sidérurgie, indiquant les bases du calcul et 
le montant de la rémunéralion acquise: 

7° L.a rémunération de congé due à chaque travailleur lui est 
payée par l'intermédiaire de la Caisse des congés payés de la sidé
mrgie. contre remise de la carle de congé. 

En ce qui concerne les travailleurs occupés dans l'industrie sidé
rurgique à l'époque du congé, de leur mise à la retraite ou de leur 
décès, les employeurs prêtcnl, sans fra is, leurs bons offices à la 
caisse pour taules relalions enlre celle-ci et leurs travailleurs ou 

leurs ayants droi t. 
Quant au x travailleurs qui ont quitté l'industrie sidérurgique avant 

l'époque du congé, de leur mise à la retraite ou de leur décès, la 
caisse règl~ directement leur indemnité par assignation postale. dans 
un délai de dix jours à parli r de la réception de la "demande des 
intéressés ou de le1:1rs ayants droit. formulée sur la carte de congé: 

8° L.a durée du congé de chaque travailleur s'obtient en divisant 
par 50 le nombre des journées de trava il effecLivement prcstées dans 
l'industrie sidérurgique pendant 1' exercice envisagé. nombre augmenté
éventuellement du nombre des journées considérées comme journées 
de travail conformément au 2.0 alinéa du 3° ci-dessus et du nombre 
des journées d'absence pour cause de malad ie au delà du maximum 
de cinquante jours ouvrables cl pour cause de cessalion collective 
du travail au cours du même exercice. 

En ce qui concerne les travailleurs qui, au cours de l'exercice 
· ' · ] d d' t 1·nduslries, le envisagé, ont elc occupes éga ement ans au Tes 
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quotient de la division ci-dessus est augmenté du quotient de la 
division de la rémunération de congé acquise dans ces autres indus
tries ..- rémunération majorée fictivement. le cas échéant comme 
prévu à l'article 12 de l'arrêté royal du 8 décembre 1938 :_, par le 
salaire moyen alloué au travailleur pour une journée normale de 
travail ~l urant la dernière quinzaine précédant le congé ou. si l'inté
ressé n est pas occ~é à ce moment , durant la dernière quinzaine 
de travail effectuée par lui. · 

Le total. des quotients visés aux deux alinéas précédents est 
arrondi à 1 unité supérieure. Dans aucun cas, toutefois, la durée du 
congé ne peut excéder sLx jours; 

9° La période des congés s'étend du , cr avril au ~ 1 oct j .) o )re, 
sauf exceptions de caractère individuel demandées par les · t · . . · m eresses 
et autres exceptions résultant des difficultés de l'organisation du 
roulement. 

Les congés payés peuvent être accordés, soit par fermelu d' . 
d d

, re usi-
nes ou ivisions usines, soit par roulement celui-ci étant .. 

• organise 
dans la mesure du possible, en groupe. ' 

En cas d~ fermetu re d 'usines ou divisions d'usines, les travailleurs 
chargés de l entretien . des réparations, de la surveillance d . . . I . u service 
d incendie et, d une façon généra e. Lous les autres travailleurs dont 
la présence est nécessaire en raison du service spécial qu 'ils ont à 
assurer. peuvent ê tre ten us de rester au travail pendan t les jours 
d e f ermelure. Ces travailleurs obtiennent leur congé par rou lement· 

10° L 'octroi des congés payés aux travailleurs dont le salaire es~ 
effectivement payé par mois est régi par le régime ge'n · l . era prevu 
pl~u~ ceds lrl~va ill~urs, n

1 
odtammedn·t p abr les arlicles 1 1 et 12. dernier 

a mea, e arrête raya u 8 ecem re 1938; 

1 1 ° La cotisation spéciale de 1 /2 p. c. f?isant 1· b· t d 1. 
l d ·l 0 Je e • arrêté 

raya u 6 avn 1939, est perçue exclusivement par la C . d 
é · d J ·d · · f a1sse es cong s payes e a s1 eru rg1e, con ormément au . d· . . d 

[' t· I d d·t ' t. x ispos1hons e ar 1c e 4 u 1 arre e. 

Art. 3 . Notre M inistre du Travail el de l p 
a révoyance sociale 

est ch argé de l exécution du présent arrêté. 

Donné à Bruxelles, le 20 juillet 1939. 

LEO POLD. 

(Suivent les signa turcs de tous les Ministres. ) 

.. 
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CONGES PAYES 

Arrêté royal du 29 juille t 1939 déterminant les modalités spé
ciales d'application, dans les carrières, les cimenteries, 
et les fours à chaux du Toumaisis, ·de la loi du 8 juillet 
1836, modifiée pa r la loi du 20 août 1938, concernant les 
congés annuels payés. 

LEOPOLD Ill. Roi des Belges. 

A tous, présents et à ven ir, Salut. 

V u la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 août 1938, 
concernant les congés annuels payés, et notamment les articles 2. 

4, 5 et 16; 

Vu l'arrêté royal du 8 décembre 193Ç3, complété par l'a rrêté 
royal du 3 juin 1939. déterminant les modalités générales d' appli

cation de la dite loi; 

V u ]'arrêté royal du 6 avril 1939, fixant la date de mise en 
applica tion des dispositions relatives aux jours de congé su pplémen
taires et déterminant les modalités d e versement des cotisations y 

afférentes; 

V u les délibéralions de la Commission paritaire des carrières, des 
cimenteries et des fours à chaux du T oumaisis. concernant l'appli
cation des dispositions légales cl réglementaires relatives aux con

gés annuels payés; 

Considérant qu 'en date des 6 mars el 29 anil 1939, un accord 
est intervenu au sein de la Commission paritaire précitée, en vue 
de modifi er ou de préciser sur certains poinls et pour les industries 
en cause, le régime général des congés payés établi par la loi et 

les arrêtés royaux susvisés; 

Considérant qu'il y a lieu de rendre obligaloires pour les inlé
ressés les décisions prises en l'espèce par les commissions paritai-
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res. conformément à !'article 4 de la loi du 8 juillet 1936, modi
fiée par la loi du 20 aoû t 1938: 

S ur la proposition de Nos Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article l • r. Les décisions prises en matière de congés annuels 
p ayés par la Commission paritaire des carrières, des cimenteries et 
des fours à chaux du Tournaisis, au cours des séances tenues 'les 
6 mars et 29 avril l 939. sont rendues obligatoires pour toutes les 
entreprises appartenant aux industries en cause et relevant de la 
dite commission paritaire. 

A rt. 2. Sans préjudice de l'application des dispositions de la loi 
du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 août 1938. a insi que de 
]'arrêté royal du 8 décembre. 1938, complété par ]'arrêté royal du 
3 juin 1939, auxquelles il n est pas dé~ogé en vertu des décisions 
susvisées. le régime suivant gouverne 1 octroi des congés annuels 
payés dans les industries en cause : 

1 o La rémunération de congé est liquidée par l'intermédiai re de 
ln Caisse nationale a uxiliaire des congés payés. 

Cette rémunération est consti tuée au moyen des timbres et des 
cartes de vacances émis par la dite caisse; 

2o L 'exercice donnant droit à l'octroi de congés prend cours le 
1 c r juillet d e chaque année cl se clôture le 30 juin de l'année 
suivante. 

Exceptionnellement, pour 'l'exercice a llant du 1er 
1
- ·li t 

8 1 J ur e 193 au 30 juin 1939, es tim Jres sor:it apposés sur la carte de 
. ·f . vacances avec effet retroacl1 au 3 1 août 1938: d autre part le t ·JI 

, . . . · rava1 eur qui 
a la date du 30 JUm 1939, est au service d une ent . · 

. d . . . reprise apparte-nant a ux m ustnes en cause, reçoit cventuellement , l' . d 
· d · · . · a occasion e son conge e 1939, une rcmuncration complément . , 

d 1 . '-1 , d aire representant 2 p. c. es sa aues qu 1 a gagnes ans celle entreprise 
1 ' d Il d cr · ·II t 8 au cours de a perio e a ant u 1 JUl e 193 au 30 août 1 9~8 C 

l · t · t l· ·d · :> · ette rému néra tion comp emen a ire es· 1qu1 ee au travailleur d· -
l . 1rectement t en espèces, par son emp oyeur; e 

3° Le congé est accordé entre le 1 cr juillet et l ~ b 
• • . , . e ;, i octo re. 

Le conge peut etre fractionne suivan t les néce ·t · . d 
. 1 . . ss1 es in ust . Il à la con di lion de comprenc re neanmoms un cong. . . l ne es. 

e prmc1pa de trois 

' 
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d ' t pre' cédés, séparés ou su i-jours au moins. qui oivent toujours e re 
vis par un jour de repos h abituel; 

4o Sous réserve de la disposition reprise au premier alinéa du _20 

ci-dessus, l'octroi des congés payés aux travailleurs dont le salaue 
est effectivement payé par mois, est réglé par le régime général 
prévu pour ces travaiileurs. notamment par les articles 1 1 et 12. 
dernier alinéa, de I' arrêté royal du 8 décembre 1938. 

Art. 4 . Notre Ministre du Travail et de la Prévoyance sociale 
est chargé de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur 
le jour de sa publication au ['fonileur belge. 

Donné à Bruxelles, le 29 juillet 1939. 

LEOPO LD. 

( Suiven t les signatures de tous les Ministres. ) 
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CONGES PAYES 

Arrêté royal du 29 juillet 1939 déterminant les modalités spé
ciales d'application, dans les carrières de petit granit de 
la région d'Ecaussinnes, Marche, Feluy et Arquennes, de 
la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 août 1938, 
concernant les congés annuels payés. 

LEOPO LD Ill. Roi des Belges. 

A Lous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 août 
193

8. 
concernant les congés annuels payés. et notamment les articles 2 
4, 5 et 16; 

Vu l'arrêté royal du 8 décembre 1938. complété par Î'arrêté royal 
du 3 juin 1939, déterminant les modalités générales d'application de 
la dite loi ; 

V u l'arrêté roya l du 6 a vril 1939, fixant la date de mise en appli
calion des dispositions relatives aux jours de congé supplémentaires 
et déterminant les modalités de versement des cotisations y a ffé
rentes; 

Vu les délibérations de la Commission paritaire des ., d 
d 'E carneres e 

pelit granit de la région caussines, M arche Feluy t A 
l ' J· . cl d · . . · e rquennes. concernant app 1cat10n es 1spos1l1ons légales et . 1 . 

1 · j reg ementa1res re alives a ux conges annue s payés; 

Considé~ant qu 'en da te du 26 juin 19"::9 un ace d t . 
..., · or es inter-

venu a u sein de la commission paritaire précitée en d d ·f· 
. vue e mo 1 1er 

ou de préciser sur certains points et pour l' industrie en cause, le 
régime généra l des congés payés établi par la loi et les arrêtés 
royaux susvisés; 

Considérant qu 'il y a lieu .de rendre obligatoi res pour les inté-
ressés, les décisions prises en l espèce par les commissions · ·t . 

pan aires. 
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conformément à l article 4 de la loi du 8 juillet 1936. modifiée 
pa r la loi du 20 août 1938; 

. 
Sur la proposition de Nos Ministres réunis en Conseil. 

Nous avons a rrêté et arrêtons 

Article 1 cr. Les décisions prises en matière de congés annuels 
payés par la Commission parita ire des carrières de petit granit de 
la région d'Ecaussinnes, Marche . . Feluy et Arquennes, au cours de 
la séance tenue le 26 juin 1939 , sont rendues obligatoires pour 
toutes les entreprises appartenant à l'industrie en cause et relevant 
de la dite commission paritaire. 

Art. 2 . Sans préjudice de l'applicalion des dispositions de la loi 
du 8 juillet 1936. modifiée par la loi du. 20 août 1938, a insi que de 
l'arrêté royal du 8 décembre 1938, complété par l'arrêté royal du 

3 juin 1939, auxquelles il n 'est pas dér.ogé en vertu des décisions 
susvisées, Je régime suivant gouverne l octroi des congés annuels 
payés dans l'industrie en cause : 

1 o La rémunération de congé est liquidée par l'intennéd iaire de 
la Caisse nationale auxiliaire des congés payés. 

Cette rémunéra tion est constituée au moyen des timbres et des 
cartes de vacances émis par la dite caisse; 

2 o L'exercice donnnnt droit à l'octroi de congés prend cours le 

1 cr juillet de chaque année et se clôture le 30 juin de l'ann ée 

suivante. 
Exceptionnellement, le premier exercice est limité à la période 

s'étenda nt du 3 1 août 1938 au 30 juin 1939; 

_o Pa r dérogation aux dis.positions du 1er a linéa de 1' article 1 2 

d/ 1' arrêté royal du 8 décembre 1938, la durée, du congé est ~éter-
. : en divisant la rémunération globale a fferente au cange par 

mmee . . ] d 
l l · moyen alloué au travailleur pour une JOumee norma c e e sa atte , . . 

·I durant r a,·ant-demière sema ine entière de l exercice env1-
trava1 c d l 

, si l'in lérerssé n 'é tait pas occupé à ce moment, urant a sage ou, I . 
dernière semaine de lra,·ail effectuée par u1; 

o L ommission paritnire in téressée détermine annuellement 
4 a c 

l'époque ou la date du congé. 
En 1939 , le congé est accordé collectivement du 17 au 22 juillet 

inclusivement; 

~_J .... ._ ____ .................... - ..... . 
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1 

3° Sous réserve de la disposition reprise au . l· . d · d l ' . d premier a mea u 2 o 
cr- essus, octr01 es congés payés aux t .11 d l 

ff 
. . ravar eurs ont e salaire 

est e ectrvement paye par mois est re'gl · l • . . ' ' e par e regrme · • I 
prevu · pour ces travailleurs. notamment p l . l genera 
d 

. 1 . d l' ar es arlrc es r t 
emrer a nea, e arrêté royal du 8 déc b 

1 
e l 2, em re 1938. 

Art. 3 . Notre Ministre du Travail et de l p · h . d l' . . d . a revoyance sociale est 
c. argde e ebxe

1 
cubon u P. rcsent arrêté, qui · 

M 
entrera en vigueur le 

JOur e sa pu ication au oniteur belge. 

D onné à Bruxelles, le 2 9 juillet 1939. 

LEOPOLD. 

(Suivent les signa lures de tous les M inistres.) 
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CONGES PAYES 

. Arrêté royal du 29 juillet 1939 dé terminant les modalités spé 
ciales d'application, dans les exploitations de terre plasti
que de la région d'Andenne, de la loi du 8 juillet 1936, 
modifiée par lâ loi du 20 août 1938, cbncernant les congés 
annuels payés. 

LEOPOLD 111. Roi des Belges. 

A tous. présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936. modifiée par la loi du 2.0 août 1938, 
concernant les congés annuels payés, et notamment les a rticles 2., 

4, 5 et 16; 

Vu l'a rrêté royal du 8 décembre 1938, complétë par l'arrêté royal 
du 

3 
juin 1939. déterminant les modalités générales d'application de 

la dite loi; 

Vu I' ~rrêlé royal du 6 avril 1939, fixant la date de mise en appli
cation des dispositions relatives aux jours de congés supplémentaires 
et déterm inant les modalités de versement des cotisations y affé-

rentes; 
V u les délibérations de la Commission pari taire des exploitations 

de terre plaslique de la région d'Andenne, concernant l'application 
des dispositions légales et réglementaires relatives aux congés annuels 

payés: 
Considérant qu'en date du 5 mai 1939, un accord est intervenu 

au sein de la commission paritaire précitée. en vu·e de modifier 
ou de préciser sur certains points et pour l' industrie en cause, le 
régime généra l des congés payés étab li par la loi et les arrêtés 

royaux susvisés; 

Considérant qu'il y a lieu de rendre obligatoires pour les inté
ressés, les décisions prises en l'espèce par les commissions paritaires. 
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conformément à l article 4 de la loi du 8 juillet 1836. modifiée 
par la loi du 20 août 1938; 

S ur la proposition de Nos Ministres réunis en Consei l. 

Nous avons arrêté et arrêtons 

A rticle 1 •r. Les décisions prises en matière de congés annuels 
payés par la Commission pari taire des exploita tions de terre plas
tique de la région d'Andenne. au cours de la séance tenue le 
5 mai 1939, sont rendues obligatoires pour toutes les entreprises 
appartenant à l'industrie au cause et relevant de la dite commission 
paritaire. 

Art. 2. Sans p~éjudice de l'applica tion des dispositions de la loi 
du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 aoCtt 1938. ainsi que de 
l'arrêté royal du 8 décembre 1938, complété par l'arrêté royal du 
3 juin 1939. auxquelles il n 'est pas dérogé en vertu des décisions 
susvisées, le régime suivant gouverne spécialement l'industrie en 
cause, en ce qui concerne les congés payés à accorder en 

1939 
: 

1 o La rémunération de congé esl liquidée par l'intermédiaire de 
la Caisse na tionale auxiliaire des congés payés. 

Cette rémunération est constituée au moyen des timbres et des 
cartes de vacances émis par la dite caisse; 

2 o L 'exercice donnant droit à l'octroi de congés prend cours le 
1 cr juillet 1938 et se clç ture le 30 juin 1939. 

Les timbres sont apposés sur la carte de vacances avec effet 
rétroactif a u 1er juillet 1938: exceptionnellement, pour la période 
allant du 1°r juillet 1938 a u 3 1 décembre 1938, l'employeur appose 
sur la carte des timbres de vacances représentant 

2 2 5 
p c d 

1 · . . es salaires gagnés par le travai le_ur; 

3o Le nombre maximum de jours de maladie donnant lieu confor
mément à l'article 7 · · b, de l'arrêté royal du 8 décembre .1 9-8 à 
l'a pposition éle timbres nonobstant l'absence de sala ire norm~l · et 
au delà duquel est applicable la majoration fictive visée au 

2
c 'ali

néa de l'article 12 du dit a rrêté royal. est porté de 20 à 
50 

jours 
ouvrables; 

4o Le congé est accordé , en principe, entre le 
1 
cr juillet et le 

30 septembre; 

., 
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o S éserve d e la disposition prise au premier ali~éa du 20 
5 ous , r . d . ayés au x travailleurs dont le salaire . d l octroi es conges P · . . J 

c1- essus, . . st réglé par le régime genera ff t' ment paye par mois, e 
est e ec ive ·JI notamment par les articles t t et 12, . our ces travai eurs, 
pdrev~ p ]· . de l arrêté royal du 8 décembre 1938 . emier a mea. 

A N t Ministre du Travail et de la Prévoyance 
rt 3· 'O re · · t 

h . ; d l' . cution du présent arrête, qui en rera en 
c arge e exe b 1 
. d blication au Moniteur e ge. iour e sa pu 

D . . Bruxelles le 29 juillet 1939. onne a · 

sociale est 
vigueur le 

LEOPOLD. 

Je.• signatures de tous les Ministres. ) (Suivent 
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CONGES PAYES 

Arr~alté rody'al dli~ 8 _aoûtdl939 déterminant les modalités spé.. 
c1 ~s . app ca~o~, ans les ~arrières de petit granit de 
Io: regron de So1grues, de la 101 du 8 juillet 1936, modifiée 
par la loi du 20 août 1938, concernant les congés annuels 
payés. 

LEOPOLD Ill. Roi des Belges, 

A tous, présents et à venir, Salut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 a • t 
1 1 • ou 1938 

concernant es congés annue s payés, el notamment les t· l · ar 1c es 2 
4, 5 et 16; · 

V u l'arrêté royal du B décembre 1938, complété par l'a •t • l 
d . . d . . l d 1. . . . rre e roya 

u 3 1um 1939, etermmant es mo a iles generales d'application de 
la d ite loi; 

Vu l'arrêté royal d u 6 avril 1939, fixant la date de mise en a 1·
t · d d· T 1 t' · d PP 1 

ca 1do~ e~ 1spo
1
s1 10ns dre

1
a ~vesd aux )Ours e congé supplémentaires 

et etermmant es mo a 1tes e versement des cot· t· ff 1sa 10ns y a é
ren tes; 

Vu les délibérations de la Commission parita· d . , 
. . d 1 • . d S . . ire es cameres de 

pel1 t granit e a reg1on e . 01gnies, concernant l'a I· . 
dispositions légales et réglementaires relatives . PP 

1:abon d es 
. aux conges annuels payes; 

Considérant qu'en date du 27 avril 1939 d 
d 1 • un accor est int 

au sein e a commission paritaire préci tée d ervenu 
ou de préciser sur certains poinls et 1:. edn vue e modifier 

1 d 
. pour m ustrie en cause 1 

régime généra es congés payés etabli par la loi et I ·. _e 
royaux susvisés; es a rretes 

Considérant qu'il Y a lieu de rendre obli . 
. 1 d . . . . l' gato1 res pour les . t . resses. es ec!Slons prises en espèce pa l m e-

r es commissions paritaires, 

r 
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conformément à l'article 4 de la loi du 8 juillet 1936, modifiée 

par la loi du 20 août 1938: 

Sur la proposition de Nos Ministres réunis en Conseil. 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article 1 •r. Les décisions p rises en matière de congés annuels 
payés par la Commission pari taire d!'!s carrières de petit granit de 
la région de Soignies, au cours de la séance tenue le 27 avril 1939. 
sont rendues obligatoires pour toutes les entreprises appartenant à 
.l'industrie en cause et relevant de la di te commission pari taire. 

Art. 2. Sans préjudice de l'application des disposition de la loi 
du 8 juillet 1936. modifiée par la loi du 20 août 1938, ainsi que de 
l'arrêté royal du 8 décembre 1938, complété par l'arrêté royal du 
3 juin 1939, auxquelles il n'est pas dérogé en vertu des décisions 
susvisées, le régime suivant gouverne l'octroi des congés annuels 
payés dans l' industrie en cause : 

1° La rémunération de congé est liquidée par l'in termédiai re de 
la Caisse na tionale auxilia ire des congés payŒ. 

Cette rémunération est constituée au moyen des timbres et des 
cartes de vacances émis par la dite caisse; 

20 L'exercice donnant droit à l'octroi de congés prend cours le 
1er juin de chaque année et se clôture le 31 mai de r année suivante. 

Exceptionnellement, le premier exercice est limité à la période 
s'étendant du 1•r aoû t 1938 au 31 mai 1939; les timbres sont appo
sés sur la carte de vacances avec effet rétroactif au 1er août 1938; 

3° La commission paritaire intéressée détermine annuellement 
l'époque ou la date du congé. 

En 193g, le congé est accordé collectivement du 17 au 22 juillet 
inclusivement; 

4° Sous réserve de la disposition reprise au premier alinéa du 2° 
ci-dessus, l'octroi des congés payés aux travailleurs dont le salaire 
est effectivement payé par mois, est réglé par le régime général 
prévu pour ces travailleurs, notamment par les articles 1 1 et 12 . 

dernier alinéa, de l'arrêté royal du 8 décembre 1938. 
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Art. 3. Notre Min istre du Travail et de la Prévoyance sociale t 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur eie 
jour de sa publicalion au Moniteur &efge: 

Donné à Bruxelles, le 8 août 1939. 

LEO PO LD. 

(Suivent les signatures de tous les Ministres.) 

,·· 
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CONGES PAYES 

Arrêté royal du 9 août 1939 déterminant les modalités spé
ciales d'application, dans les carrières de porphyre de la 
région de Lessines, de la loi du 8 juillet 1936, modifiée 

. par la loi du 20 août 1938, concernant les congés cmnuels 
payés. 

LEOPOLD Ill . Roi des Belges. 

A tous. présents et à venir, Salut. 

V u la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 août 1938. 
concernant les congés annuels payés, et notamment les articles 2, 

4. 5 et 16 ; 

V u r arrêté royal du 8 décembre 1938. complété par l'arrêté royal 
du 3 juin 1939, déterminant les modalités générales d'application de 

la dite loi: 

V u l'arrêlé royal du 6 avril 1939, fixant la da te de mise en appli
cation des dispositions relatives aux jours de congé supplémentaires 
et déterminant les modalités de versement des cotisations y affé-

rentes; 

Vu les délibérations de la Commission paritaire des carrières de 

0 
hyre de la région de Lessines, concernant l'application des dis

p ~t. ns légales et réglementaires relatives aux congés annuels 
pOSI JO 

payés; 
' d t · ' n date du 28 février 19.)- 9. un accord est inter-Consi ~ran qu e 

Sel·n de la commission paritaire précitée. en vue de modifier 
venu au • d 1 

u de réciser sur certains points et pour l in ustrie en cause, e 
0 

pge'néral des congés payés établi par la foi et les arrêtés 
.régime 
royaux susvisés; 

C 
·dé t qu'il y a lieu de rendre obligatoires pour les inté-ons1 ran , 

. l d ' ci'sions prises en 1 espèce par les commissions paritaires, resses, es e 
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confonnément à l'a rticle 4 de la loi du 8 juillet 1936, modifiée 
par la loi du 20 août 1938; 

Sur la proposition de Nos Ministres réunis en Conseil, 

Nous avons arrêté et arrêtons 

Article 1 •r. Les décisions prises en matière de congés annuels 
payés par la Comrpission paritaire des carrières de porphyre de la 
région de Lessines, au cours de la séance tenue le 28 février 1939, 
son t rendues obligatoires pour toutes les entreprises a ppartenant à 
l'industrie en cause et relevant de la dite commission paritaire. 

A rt. 2. Sans préjudice de l'application des dispositions de la loi 
du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 août 1938, ainsi que de 
l'arrêté royal du 8 décembre 1938, complété par l'arrêté royal du 
3 juin 1939, auxquelles il n'est pas dérogé en vertu des décisions 
susvisées, le régime suivant gouverne l'octroi des congés annuels 
payés dans l'industrie en caus.e : 

1° La rémunération de congé est liquidée par l'intermédiaire de 
la Caisse na tionale auxiliaire des congés payés. 

Cette rémunération est 'constituée au moyen des timbres et des 
• cartes de vacances émis par la dite caisse; 

2° L'exercice donnan t droi t à l'octroi de congés prend cours le 
2 1 juillet de chaque année et se clôture le 20 juillet de l'année 
suivante. 

Exceptionnellement, pour l'exercice allant du 2 1 juillet 1938 au 
20 jui llet 1939, les timbres sont apposés sur la carte d e vacances 
avec effet rétroactif au 3 1 aoûl 1938: d'autre part, le travailleur qui. 
à la date du 20 juillet 1939, est au service des carrières de la région 
de Lessines. reçoit, à l'occasion de son congé de 1939, une rémuné-

' ration complémentaire représentant 2 p. c. des salaires qu'i l a gagnés 
dans les carrières de la région de Lessines, au cours de la période 

a llan t du 21 juillet 1938 a u 30 août 1938. Celle rémunération 
complémentaire est liquidée au travai lleur, directe~en t et en espè
ces, par l'employeur qui l'a occupé pendant la période en\'isagée; 

3° La commission paritaire intéressée détermine annuellement 
l'époque ou la date du congé ; 

4° Sous réserve de la disposition reprise au premier alinéa du 20 

ci-dessus. l'octroi des congés payés aux travailleurs dont le sala ire r 

"" 
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l 1 · · e général est effectivement payé par mois , est rég é par e regim 
li t les articles 1 1 et 1 2 . prévu pour ces travai eurs, notammen par 

dernier alinéa, de l'arrêté roya l du 8 décembre 1938. 

Art. 3. N otre Ministre du Trava il et de la Prévoyance sociale e;t 
chargé de l'exécution du présent arrêté, qui entrera en vigueur e 
jour de sa publication au Moniteur belge .. 

Donné à Bruxelles , le 9 août 1 939. 

LEOPOLD. 

(Suiven t les signatures de tous les Ministres.) 

J ... __________ ........... -------~ 
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CONGES PAYES 

Arrêté royal du 28 août 1939 dé terminant les modalités spé
ciales d'application. dans l'industrie du zinc et des autres 
mé taux non ferreux, de la loi du 8 juillet 1936, modifiée 
par la loi du 20 août ,1938, concernant les congés annuels 
payés. 

LEOPOLD lll . Roi des Belges. 
.· 

A tous, présents et à venir, Sa lut. 

Vu la loi du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 août 
193

8, 
concernant les congés annuels payés. et notamment les articles 

2
. 

4, 5 et 16; 

Vu l'arrêté royal du 8 décembre 1938, complété par l'arrêté royal 
du 3 juin 1939. détenninant les modalités générales d'application de 
la dite loi; 

V u les délibérations de la Commission paritaire nationale de 
l'industrie du zinc et des autres métaux non ferreux. concernant 
l'applicalion des dispositions légales et rég lementaires relatives aux 
congés ttnnuels P,ayés; 

Considérant qu'en date du 13 juin 1939, un accord est intervenu 
au sein de la commission paritaire précitée en vue de modifier au 
de préciser sur certains points et pour l' industrie en cause le régime 
général d es congés payés établi par la loi et les arrêtés royaux 
susvisés: 

Considérant qu'il y a lieu de rendre obligatoires pour les inté
ressés les décisions prises en lespèce par les commissions paritaires, 
conformément à l'article 4 de la loi du 8 juillet 1936, modifiée 
par la loi du 20 août 1938; 

S ur la proposition de Nos Ministres réunis en Conseil. 

Nous avons arrêté el arrêtons 

Article 1 • r. Les décisions prises en matière de congés annuels 
payés par la Commission parita ire nalionale de l'industrie du zinc 
cl des aulres métaux non ferreux au cours de la séance tenue le 

1 

! 
.. 

î 
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13 juin 1939 sont rendues obligatoires pour toutes les entreprises 
appartenant à !'industrie en cause et relevant de la dite commission 
paritaire. 

Art. 2 . Sans préjudice de l'application des dispositions de la loi 
du 8 juillet 1936, modifiée par la loi du 20 août 1938. ainsi que de 
l'arrêté royal du 8 décembre 1938 , complété par l'arrêté royal du 
3 juin 1939, auxquelles il n'est pas dérogé en vertu des décisions 
susvisées, le régime suivant gouverne spécialement l'industrie en 
cause en ce qui concerne les congés payés à accorder en 1939 : 

1 ° La rémunération de congé est liquidée par l'intermédiaire de 
la Caisse nationale auxiliaire des congés payés. 

C ette rémunération est consti tuée au moyen des timbres et des 
cartes de vacances émis par la dite caisse: 

2° .L'exercice donnant droi t à l'octroi de congés prend cours le 
1er avril 1938 et se clôture le 3 1 mars 1939; les timbres sont appo
sés sur la carte de vacances avec effet rétroactif au 1 cr avril 1938; 

3° Du 21 ° au 50° jour d'absence pour cause de maladie, I' em
ployeur appose sur la carte du travailleur intéressé des timbres de 
vacances à concurrence de 1 franc par jour, pour autant que ce 
travailleur soit au service de l'industrie en cause à la date du 
1 ~r avril 1939. L'employeur peut, toutefois, liquider directement et 
en espèces aux travailleurs intéressés la somme a insi déterminée; 

4° Par dérogation aux dispositions du 1 cr alinéa de l'aruclc 12 

de l'arrêté royal du 8 décembre 1938, la durée du congé est déter
minée en divisant la rémunération globale afférente au congé par 
le salaire moyen alloué au travailleur pour une journée normale de 
travail duran t les trois premiers mois de lannée 1939: 

5 ° L'octroi des congés payés aux travailleurs dont le salaire est 
effectivement payé par mois est réglé par le régime général prévu 
pour ces travailleurs, notamment par les articles 1 1 et 1 2 , dernier 
alinéa, de l'arrêté royal du 8 décembre 1938. 

Art. 3. Notre M inistre du Travail et de la Prévoyance sociale est 
chargé de l'exécution élu présent arrêté, qui enlrera en vigueur le 
jour de sa publication au Moniteur belge. 

D onné à Bruxelles, le 28 aoCtt 1 93~. 

LEOPOLD. 

(Suivent les signa tures de tous les M inistres.) 


